
Un Service d’Intégration
Scolaire et Universitaire
(SISU) qui a pour mission
l’accompagnement au projet
d’études supérieures après
décision des instances
universitaires compétentes

- un foyer d’accueil médicalisé de
20 places
- un foyer d’accueil spécialisé de
7 places

Vous êtes
en situation de handicap moteur

Taux d’incapacité >= 80 %-

Votre objectif est d’étudier à Nancy
Vous souhaitez

être accueilli et accompagné
durant vos études

Foncez !!!!
Venez à l’AGI !!!

Contactez-nous :
11 avenue du Charmois

54 500 Vandœuvre-lès-Nancy

Tél. 03.83.51.49.43

Email : agilp@orange.fr
Site Internet :www.agi-asso.fr

L’AGI est :
Une association née en 1971

avec pour projet de :

Faciliter l’insertion des jeunes
handicapés physiques
par l’accès aux études

et à la formation professionnelle
Elle a créé :

Un établissement d’hébergement
adapté regroupant deux structures :

Email : sisu.rv@wanadoo.fr
Site Internet : www.sisu-asso.fr

L’AGI propose :
• Un foyer de 25 chambres
individuelles meublées (lit, appel malade
bureau, étagère, armoire) de 25 m2 dont
3 temporaires, toutes équipées d’une
salle d’eau avec toilettes, d’un accès
Wifi (réseau CROUS), d’un téléphone et
d’une prise télévision

• des espaces de vie et de convivialité
(salle informatique, salle de télévision,
patio…)
• une restauration (repas quotidiens
confectionnés sur place par le chef
cuisinier et son équipe)

• une buanderie (entretien du linge
personnel)

• 2 studettes au sein de la Cité
Universitaire du Charmois (pour
apprentissage à l’autonomie)



L’AGI se compose :
D’une équipe pluridisciplinaire

Une équipe soignante 24h/24 de
professionnels formés et attentifs au
bien-être des résidents qui leurs sont
confiés :
• un Médecin coordonnateur
• une Infirmière coordinatrice
• des Infirmiers Diplômés d’État
• des Aides-soignants
• des Aides Médico-psychologiques
• des Agents de soins
• un Psychologue
• un Ergothérapeute
• des Kinésithérapeutes

• Une équipe de direction, administrative
et logistique

Des professionnels extérieurs libéraux
(médecins traitants, kinésithérapeutes…)
interviennent régulièrement au sein de
notre foyer, en fonction des besoins de
chacun

L’établissement est ouvert
de fin août à mi-juillet

(fermeture pendant les vacances de Noël)

La vie quotidienne à l’AGI :
Organisation individuelle de la
journée : programmations des levers,
couchers, repas, transports, aides à la
scolarité, etc…

Les visites sont libres à condition de
respecter le règlement de fonctionnement
et la vie collective

Les frais de scolarité, de téléphone, loisirs,
pharmacie, consultation de médecin(s)
sont à la charge du résident

Un projet d’accompagnement
individuel est défini en début d’année
dans le cadre du contrat de séjour avec
pour objectifs :
- Compensation du handicap
- Accompagnement au projet de vie

Un service de transport spécialisé
(Handistan) peut se charger des
déplacements après  réservation et
validation d’un titre de transport

Le tram est accessible à 200 mètres
Ligne 1 - arrêt Montet Octroi

www.reseau-stan.com

Pour s’inscrire :
Hébergement permanent ou temporaire

Dossier
d’inscription

sur demande
ou

à télécharger
sur notre site

Demande
d'orientation

vers AGI
à la MDPH
de votre

département

Visite
du foyer et

rencontre des
instances

décisionnelles.
Se munir

du dossier
complété

Commission
d’admission :

accord ou refus

Si accord :
confirmation

Dossier
d’aide sociale

à retirer à la Mairie
de votre commune

pour la prise en
charge des frais
d’hébergement
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